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Cette femme étrangère victime 
du sida doit se battre chaque 
année pour obtenir le droit de 
rester en France et être 
soignée. Si elle est prête à 
mener ce combat malgré la 
maladie, c'est que sa vie en 
dépend. Pourtant, si le projet de 
loi passe en l'état, elle n'aura 
plus droit à ce titre de séjour  
déjà précaire, puisque son 
traitement est « disponible » 
dans son pays d'origine.
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